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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e P a g e , p r . p r é s . 

SOCIÉTÉ C O M M E R C I A L E . — C H E M I N DE F E R . — CONCESSION E N 

E X P E C T A T I V E . — D É C H É A N C E . 

C'est former une société commerciale que de s'associer pour obtenir 
une concession de chemin de fer et partager les bénéfices de son 
exploitation. 

Peu importe que la demande de concession ait été frappée de dé
chéance. 

(RUVSSENAERTS C. VANDER ELST ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que des conventions posées en fait et 
avouées au procès i l résulte que les parties en cause, conjointe
ment avec les autres personnes qui sont intervenues dans ces 
conventions, se sont associées a l'effet d'obtenir la concession 
d'un chemin de fer de Francfort a Hombourg, construire et ex
ploiter ce chemin et partager entre elles, dans les proportions 
fixées de commun accord, les bénéfices qu'elles espéraient re
tirer de cette entreprise; que ces conventions ont réglé les ap
ports que chacun des contractants s'engageait à faire; ces ap
ports consistant, pour les uns dans leur industrie, leur expé
rience et les travaux préliminaires auxquels ils s'étaient livrés; 
pour d'autres dans les capitaux qu'ils s'obligeaient de verser 
pour former le cautionnement exigé par les gouvernements dont 
ies territoires devaient être traversés par ledit chemin de fer, 
et pour tous en outre dans les efforts qu'ils promettaient de l'aire 
pour conduire à bonne fin l'entreprise commune ; 

« Attendu que c'est en vertu de ces conventions que l'appe
lant, qui était plus spécialement chargé de l 'administration des 
affaires sociales, a opéré le dépôt des différentes sommes com
posant ledit cautionnement, et dans lesquelles se trouvait com
prise celle de 6,000 florins versée par les intimés, conformé
ment aux engagements contractés par eux envers la société ; 

« Attendu, dès lors, que les contestations qui se sont élevées 
entre les parties, à l'occasion de la demande formée par les in 
timés Vander Elst, en restitution de la prédite somme de 6,000 
florins ou des valeurs qui la représentent, sont do véritables 
contestations entre associés et à raison de la société; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 632 du code de commerce, 
l'entreprise faisant l'objet de l'association dont i l s'agit est ré
putée acte de commerce; que, par suite, i l ne peut appartenir 
aux tribunaux civils de connaître des différends qui peuvent 
surgir entre les membres de ladite association ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que la concession ne soit pas de
venue définitive; car si la déchéance encourue entraine forcé
ment l 'obligation de l iquider la société, i l n'en est pas moins 
vrai que cette société a existé jusqu'au moment où sa demande 
en concession a été frappée de déchéance; 

« Que c'est à tort conséquemment que le premier juge s'est 
déclaré compétent, en ne considérant les conventions avenues 
entre les parties que comme un simple projet qui ne pouvait 
devenir obligatoire qu'autant que la concession définitive dudit 
chemin de fer eût été obtenue ; 

« Attendu que l'intimé Drouet s'en est référé à justice, en 
demandant les frais contre la partie succombante; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général CORBISIER 

et de son avis, recevant l'appel et y faisant droit , di t que le t r i 
bunal civil de Bruxelles était incompétent, e t c . . » (Du 13 jan
vier 1862. — Plaid. M M " l u . LECLERCQ, DE L I N G E . ) 

OBSERVATIONS. — Conf., GOUJET et M E R G E R , V Société, 
n u 6 0 ; l'avis, '19 mai 1848 ; Bruxelles, 14 mars 1838. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
n e u v i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e d e M . E s p t t a l . 

O B L I G A T I O N . — R E S P O N S A B I L I T É . — C O O B L I G É S . — SUBROGATION. 

F A U T E . 

Lorsque deux débiteurs sont déclarés responsables d'un même pré
judice causé à un seul créancier, mais à raison de fautes dis
tinctes, le paiement transactionnel fait par l'un d'eux ne rend 
pas le créancier non recambie à agir contre l'autre. 

Celui qui sciemment altère la vérité et donne des renseignements 
favorables sur la moralité et la solvabilité d'une personne qui ne 
les mérite pas, se rend responsable des suites fâcheuses des re
lations d'affaires nouées sur la foi des renseignements donnés. 

Il n'y a pas lieu à statuer en appel entre le garanti et le garant, 
contre lequel il n'est pris devant la cour aucune conclusion 
d'audience. 

(BEI.I .OT ET C'C C. DÉOM ET L O B E L . ) 

Lobcl ayant fait des offres de services comme commis
sionnaire en Belgique a la maison française Bellot et C i e , 
de Cognac, celle-ci s'adressa à Déom pour obtenir des 
renseignements sur la moralité et la solvabilité de Lobel. 

Déom donna des renseignements favorables et sur la foi 
de ces informations, la maison Bellot et C i e expédia des 
marchandises ù Lobel. 

Par la faute de Lobcl, ces opérations furent pour les 
expéditeurs une source de pertes, dont Lobel se reconnut 
responsable et régla transactionnellement le chiffre avec 
Bellot. Cette transaction consistait à payer une somme in-
fétieure au préjudice souffert. Lobel l'exécuta. 

Bellot et C l c assignèrent Déom devant le tribunal de 
Bruxelles, comme responsable du préjudice qu'ils avaient 
souffert, soutenant avoir livré à Lobel sur la foi des ren
seignements transmis par Déom, lesquels étaient sciem
ment controuvés. 

Déom assigna Lobel en garantie et au principal, il op
posa la transaction intervenue entre le demandeur et 
Lobel. 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action a pour objet la réparation 
du dommage que les demandeurs éprouvent par suite d'expédi
tions de marchandises qu'ils ont faites sur la commande de 
Lobel ; 

« En ce qui concerne la commande d'eau-de-vie faite par Lobel 
au nom de Déom : 

« Attendu que si celui-ci, après l'avoir autorisée, a ensuite re
fusé sans motifs la marchandise, et a ainsi occasionné aux de
mandeurs un dommage dont i l est responsable, i l est établi, 
d'autre part, que les demandeurs ont consenti à la résiliation de 
ce marché, moyennant la somme de 450 fr. que Déom leur a 
payée; que dans cet état de choses, le dommage résultant du re-

! fus de recevoir la marchandise ayant été réglé entre parties et 
i 



réparé, les demandeurs ne sont pas recevablcs à soutenir que cette 
réparation était insuffisante; 

« En ce qui concerne les commandes faites par Lobel au nom 
de Duykx et d'autres personnes insolvables : 

« Attendu que le dommage qui en est résulté pour les deman
deurs est le fait de Lobel qui est tenu au principal de le réparer; 

« Attendu qu ' i l n'est pas établi que ces commandes soient le 
résultat d'un concert frauduleux auquel Déom aurait pris part ni 
qu ' i l y ait participé, qu ' i l en ait retiré des bénéfices ou même eu 
connaissance; que dès lors, i l n'est responsable du dommage 
qu'elles ont occasionné aux demandeurs que s'il a a répondre, 
vis-à-vis d'eux, des faits de Lobel ; 

« Attendu, à cet égard, qu ' i l est constant au procès que Déom 
a sciemment donné aux demandeurs des renseignements faux sur 
le compte de Lobel ; que notamment dans une lettre du 1 0 no
vembre 1 8 5 9 , enregistrée, i l leur a écrit que la moralité de Lobel 
est bonne et qu ' i l est très-convenable pour représenter une mai
son sérieuse, tandis qu ' i l savait que Lobel avait été condamné 
pour abus de confiance et qu ' i l avait été en outre traduit devant 
la cour d'assises du cbef de b anqucroule frauduleuse : 

« Attendu que, trompés par les renseignements favorables four
nis par' Déom, les demandeurs ont engagé Lobel pour le représen
ter en Belgique et expédié des marchandises à diverses personnes 
insolvables ; 

« Attendu en droi t qu'en donnant aux demandeurs ces rensei
gnements qu' i l savait être faux, Déoin a commis une faute qui 
l'oblige de garantir les demandeurs du préjudice que leur a causé 
Lobe l ; 

« Mais attendu que si Déom est responsable de ce préjudice, 
vis-à-vis des demandeurs, son obligation ne consiste toutefois 
qu'à préster la garantie des faits de Lobe l ; d'où la conséquence 
que si la dette de celui-ci est éteinte, l 'obligation de Déom dispa
raît et que si c'est Déom qui acquitte la detie, i l peut, aux termes 
de l 'art. 1 2 5 1 du code c iv i l , exercer son recours contre Lobel 
pour le tout ; 

« Attendu, en fait, que les demandeurs ont transigé avec Lo
bel sur la réparation du dommage, qu'ils ont reçu de ce chef une 
somme de 6 , 0 0 0 f r . moitié en argent, moitié en effets ; 

« Attendu que par cette stipulation, Lobel est complètement 
libéré vis-à-vis des demandeurs; que si ceux-ci se sont réservés 
leurs droits à l'égard des tiers, cette réserve est limitée à la fa
culté que les demandeurs conservent de faire annuler les ventes 
en question, de récupérer leurs marchandises ou d'obtenir le paie
ment des sommes qu'ils pourraient recouvrer; 

« Qu'il ressort en effet de la nature même des stipulations 
insérées au procès, que la réserve ne devait en aucun cas pouvoir 
exposer Lobel à des actions récursoires de la part des tiers ; 

« Attendu qu'en présence des stipulations susdites et moyen
nant leur exécution, ce dont les demandeurs ne se plaignent pas, 
Lobel est déchargé de sa responsabilité à l'égard des demandeurs, 
qui l u i accordent sa libération; que partant Déom, dont l'obliga
tion n'est qu'accessoire à celle de Lobel, ne peut rester obligé; 

« Attendu que les demandeurs ne sauraient se plaindre d'avoir 
perdu leur recours contre Déom, puisque cette perte est la con
séquence d'un fait qu'ils ont l ibrement posé ; 

« Attendu que de tout ce qui précède, i l suit qu ' i l n'y a pas 
lieu d'admettre les demandeurs à la preuve des laits par eux 
cotés ; 

« Par ces mot i fs , le Tribunal déclare les demandeurs non 
recevablcs en leur action ; di t n'y avoir lieu par suite à statuer 
sur le recours en garantie... » 

Appel par Bellot et C i e : 

A R R Ê T . — « Attendu que les appelants Bellot et C,ic ont pour
suivi l'intimé Déom en dommages-intérêls, notamment pour avoir 
altéré sciemment la vérité dans les renseignements qu ' i l leur a 
transmis, en novembre 1 8 5 9 , sur la moralité et la solvabilité de 
l'intimé Lobel : moralité et solvabilité qui n'étaient déjà, à celle 
époque, qu'une pure fiction; 

« Attendu que ces renseignements controuvés étaient, de la 
manière dont ils ont été fournis, de nature à inspirer et ont ins
piré en effet à la maison Bellot une telle confiance, que celte 
maison a accepté Lobel pour son représentant en Belgique, 
et qu'elle a exécuté les commandes que Lobel l u i faisait par
venir ; 

« Attendu que par la faute de Lobel, ces opérations n'ont été 
pour Bellot et C i e qu'une source de pertes ; 

« Attendu que de ces chefs différents les intimés ont encouru 
une responsabilité bien distincte, et 'que les dommages-intérêts 
que leur conduite entraîne, dans les conditions où elle s'est pro
duite, ont réellement pour régime des causes provenant d'actes 
indépendants l 'un de l 'autre, posés par chacun des intimés et qui 
sont leur oeuvre exclusivement personnelle ; 

« Attendu que le premier juge n'a reconnu néanmoins, à l'égard 
de Déom, que la seule obligation de garantir les fails de Lobel , 
garantie qui serait venue à cesser à raison d'un arrangement i n 
tervenu entre Lobel et les appelants, sans que ceux-ci aient fait 
aucunes réserves contre Déom; 

« Attendu qu ' i l n'y avait pas lieu à semblables réserves, cet 
arrangement étant étranger à Déom et l'abandon de certains droits, 
tel qu ' i l était consenti par Bellot et O , ne pouvant ainsi être con
sidéré comme l'abandon de tous les autres ; 

« Qu'il suit de ce qui précède qu ' i l faut tenir pour recevable 
l'action intentée à Déom, dont les faits constatés par le premier 
juge démontrent au surplus le fondement; 

« Attendu, sur les conclusions subsidiaires de Déom, qu ' i l n'y 
a lieu de s'arrêter à la demande de preuve qui fait l'objet de ces 
conclusions, les fails posés par Déom ne pouvant détruire ceux 
qui engagent sa responsabilité; 

« Attendu que, d'après les éléments de la cause et les docu
ments produits, i l y a lieu d'arbitrer les dommages-intérêls récla
més à la somme de 2 , 0 0 0 IV.; 

« Attendu, quant à Lobel, qu ' i l suffit, pour le mettre hors de 
cause sans fiais, qu ' i l n'ait été pris contre l u i , devant la cour, au
cune conclusion ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant; 
émcmlant, déchire redevable et fondée l'action des appelants; et 
sans avoir égard aux fails non pertinents ni relevants, articulés 
par la partie Déom, le condamne à payer aux appelants la somme 
île 2 , 0 0 0 fr. avec les intérêts depuis la demeure judiciaire ; met 
l'intimé Lobel hors de cause sans frais. . . » (Du 1 0 avril 1 8 0 - i . — 
Plaid. M M r s L E JEUNE c. D E L E E N E R . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la responsabilité de celui qui 
donne des renseignements sur lu jcompte d'un tiers, V. 
D A L L O Z , V° Mandat, n u 10. 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e Ï H . T l e l e n i a n s 

COMMUNAUTÉ D E F A I T . — E X P L O I T A T I O N DES BIENS. — S O C I É T É 

P A R T I C U L I È R E . — PART D E CHAQUE COMMUNISTE. — V E N T E 

S I M U L É E . — DONATION D É G U I S É E . — A C T E SOUS SEING PltlVfi. 

D O U B L E . — PREUVE T E S T I M O N I A L E . 

line communauté de fait ayant pour objet l'exploitation de biens 
les uns indivis ou particuliers aux communistes, les autres 
pris à bail, constitue une société particulière, mais non une 
société universelle. 

La part revenant à chaque communiste dans la société doit être 
fixée d'après la quotité de biens qu'il y a mis et en tenant 
compte du temps pendant lequel a duré l'exploitation commune 
de chacun de ces apports. 

Est valable comme renfermant une donation déguisée, un acte de 
vente simulé. 

On ne peut prouver par témoins, contrairement à ses énonria-
lions, qu'un acte sous seing privé n'a pas été fait en deu.t 
originaux. 

(BEECKMANS C. CROCKAEKT E T I.INDEMAXS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que par acte de bail du 1 7 janvier 
1 8 1 1 , enregistré, Jérôme Beeckmans et son épouse Isabelle Wal-
ravens, cultivateurs à Pepinghen, auteurs des parties en cause, 
ont loué à quatre de leurs enfants majeurs, Guillaume, Antoine, 
Marie-Anne et Marie-Josèphe, demeurant chez eux , un héritage 
amoissonné avec grange, écurie, étable, ainsi que 1 6 parties de 
terre d'une étendue totale de 1 1 hectares - i l ares 2 3 centiares; 

« Altendu que par acte du l u février 1 8 1 1 , enregistré, les 
mêmes époux Beeckmans ont fait à leurs sept enfants donation de 
tous leurs biens immeubles; 

« Que cette donation comprenait les 1 6 parcelles de terre 
louées par l'acte de 1 8 1 1 , plus huit autres parcelles restées en 
dehors de cet acte ; 

« Atlcndu que par un troisième acte du 9 septembre 1 8 1 1 , en
registré, les quatre enfants prénommés ont encore reçu à titre de 
donation de leurs père et mère tous les meubles et effets mobi
liers d'exploitation garnissant la ferme louée le 1 7 janvier pré
cédent ; 

« Attendu qu'ensuite de ces actes et dispositions une commu
nauté de fait qui avait pour but l 'exploitation des biens loués s'est 
établie entre les quatre locataires ; 

« Attendu qu'après le décès de Jérôme Beeckmans en 1 8 1 3 , un 
nouveau bail a été substitué par sa veuve à celui de 1 8 1 1 et que 



le nouveau bail ne comprenait plus tous les biens sur lesquels 
portait la location primitive ; 

ce Attendu qu'Antoine s'est retiré de l'association en 1 8 1 8 et 
que Guillaume est décédé en 1 8 4 1 ; que par suite la communauté 
n'a plus continué qu'entre les deux autres associées Marie-Josèphe 
c l Marie-Anne; 

« Attendu qu' i l résulte d'un jugement de ce tribunal du 43 avr i l 
•1859, et d'un arrêt confirmalif de la cour d'appel en date du 
6 j u i n 1860, que cette communauté a existé jusqu'au décès de 
Marie-Anne arrivé lu 14 avril 1850 ; 

ce Attendu que le litige a pour objet la l iquidation et le par
tage de la succession de ladite Anne-Marie Bceckmans ; 

ce Attendu que la part de la decitjus dans la communauté faisant 
partie de cette succession, i l y a lieu pour arriver à déterminer 
cette part, d'examiner quelle était la nature de celte communauté 
et comment elle doit être partagée ; 

« Attendu, quanl à la nature de cette communauté de fait, 
qu'elle ne peut constituer qu'une société particulière et non une 
société universelle comme le prétendent à tort les demandeurs ; 

« Attendu, en effet, que pour qu ' i l y ait société universelle 
conformément aux dispositions des art. 1838, 1839 et 1840 du 
code c iv i l , i l faut (pie cette société soit expressément stipulée, 
qu'elle porte sur une universalité et comprenne la jouissance des 
immeubles avenant par succession ; 

ce Attendu qu' i l n'y a dans l'espèce aucune stipulation quant à 
la nature de la communauté et qu'elle n'a porté que sur des ob
jets expressément déterminés ; 

« Attendu que la désignation individuelle des objets entrant 
dans une communauté, est le caractère essentiel de la société 
particulière; 

« Attendu que si , à l'époque de la constitution de la commu
nauté en 1811, les apports étaient égaux, cette égalité a disparu 
dans la suite ; 

» Qu'il résulte, en effet, tant des actes versés au procès que des 
faits et circonstances de la cause, que dès 1814 et surtout depuis 
1817 un changement important s'est opéré dans la position res
pective des parties, par la mort de leurs père et mère et leur en
trée en jouissance des immeubles, objets de la dotation de 1811; 

« Attendu que l'équilibre rompu dès cette époque l'a été en
core davantage par les uiodilicalions qui ont été apportées succes
sivement et pour ainsi dire chaque année a la communauté à la 
suite du retrait d'Antoine de l'association et de la mort de Guil
laume et des actes divers qui ont modilié l'importance des ap
ports respectifs ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que si la communauté 
dont s'agit présente en fait certains des caractères d'une société 
universelle, i l est incontestable que légalement elle ne réunit pas 
les conditions requises pour l'existence d'une semblable société; 

« Qu'en conséquence i l s'agit bien réellement dans l'espèce 
d'une société particulière et non d'une société universelle ; 

« Quant à la consistance de la communauté : 
« Attendu qu ' i l n'est pas établi qu ' i l soit jamais entré dans 

l'exploitation commune d'autres biens que ceux qui font l'objet 
des actes de 1811 et 1814 ; 

ce Attendu qu' i l n'est point établi notamment que les biens re
cueillis par Crockaert dans la succession de ses pères et mère 
aient jamais fait partie de l 'exploitation commune ainsi que le 
prétendent les demandeurs, en opposition sur ce point avec l'arrêt 
du 6 ju in 1860, qui décide que Crockaert a eu une exploitation 
particulière séparée de l 'exploitation commune ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas établi non plus, comme aurait dû le 
faire les demandeurs à l'appui de leurs prétentions, que les biens 
acquis par la de tujus ou la défenderesse en son nom personnel 
soient entrés dans l'exploitation commune ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas établi davantage que le prix des 
immeubles vendus par la de cujus aurait été versé dans la com
munauté ; 

« Attendu que rien ne prouve non plus que les époux Crockaert 
auraient acheté des immeubles, fait reconstruire leur ferme, payé 
des rentes ou dettes de la succession des père et mère Crockaert 
et de Guillaume lieeckmans ou remboursé des obligations gre
vant leurs biens à l'aide des deniers de la communauté ; 

« Attendu que les défendeurs dénient non-seulement que ces 
paiements aient été faits des deniers communs, mais encore que 
cette reconstruction ou ces paiements aient eu lieu ; 

« Attendu que la preuve offerte à cet égard par les demandeurs 
n'est point pertinente, puisqu'on admettant la réalité de la recon
struction et de paiements de dettes ou charges, i l ne serait pas 
établi par là que cette reconstruction et ces paiements auraient 
été faits des deniers de la communauté ; 

« Quanl au partage : 

« Attendu que, prélèvement fait par cliacun des communistes 

de ses immeubles propres ayant formé l'exploitation commune 
aux ternies des actes de 1811 et 1814 et non vendus au décès de 
la de cujus, l 'avoir commun à partager se compose uniquement 
du mobilier inventorié en 1836, lequel comprend tout ce qui n'a 
pas été partagé déjà des bénéfices réalisés par l 'exploitation com
mune ; 

« Attendu que par application de l 'art . 1853 du code c i v i l , i l y a 
lieu d'attribuer dans cet avoir commun, à cliacun des communis
tes une part proportionnée à ses apports dans l 'exploitation 
commune en tenant compte du temps pendant lequel a duré cette 
exploitation commune pour chaque parcelle apportée ; 

ce Attendu que les défendeurs prétendent que toute exploita
tion commune a cessé depuis 1836 et qu'ils invoquent pour éta
bl i r ce point certain acte de bail du 26 novembre 1836, enregis
tré, par lequel la de cujus leur aurait loué ses immeubles; 

« Attendu que cette prétention est inadmissible en présence de 
l'arrêt de la cour d'appel du 6 j u i n 1860, qui a jugé souveraine
ment que l'exploitation commune a duré jusqu'en 1856 ; qu ' i l n'y 
a donc pas lieu de s'y arrêter; 

ce Attendu que dans le partage à faire i l y aura lieu de tenir 
compte à Marie-.loscphe, épouse Crockaert, de la part revenant 
dans l'avoir commmun à Guillaume qu'elle représente par suite du 
testament qu' i l a fait en sa faveur; 

ce Attendu que la succession de-la de cujus se compose de ses 
immeubles personnels, tant ceux qui lu i restaient encore à son 
décès de la donation de 1811 et qui ont fait partie de l 'exploita
tion commune, que ceux acquis postérieurement, plus sa part 
proportionnelle dans le mobilier inventorié en 1856 ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï en son rapport M . le juge 
suppléant DIUX.MAN c t M . I W E I N S , substitut du procureur du roi en 
ses conclusions en partie conformes, d i t pour droit que l'acte de 
vente sous seing privé, sans date, dûment enregistré, invoqué 
par les défendeurs est s imulé; que par suite i l est nul et de nul 
effet; déclare que la succession de Marie-Anne Bccckmans doit 
•comprendre les biens suivants : 

« 1° Une pièce de 23 arcs sise à Pcpinglien, au lieu di t den 
Gaspard ; 

ce 2" Un hectare de terre restant d'un hectare 67 ares 10 cen
tiares au- Pepinijlienveld, à Pcpinglien ; 

c< 3° Ues deux tiers d'une pièce de terre contenant en totalité 
42 ares 71 centiares à Pepingbcn, au di t den Winkel; 

ce 4° Un quart dans une prairie de un hectare 2 ares 19 cen
tiares à Pepinghen, dite de Peerdemveyde : 

ce 5" Le quart d'une parcelle totale de 43 ares 15 centiares à 
Pcpinglien, au Catlenholveld ; 

ce 6" Une part proportionnelle dans le mobilier inventorié 
en 1836 ; 

ce Dit que cette part doit se régler d'après l'étendue des biens 
appartenant à la de cujus qui ont fait partie de l 'exploitation com
mune aux termes des actes de 1811 et 1814 et en tenant compte 
du temps pendant lequel a duré cette exploitation commune pour 
chaque parcelle qui y a été comprise; renvoie les parties devant 
le notaire Giblct pour être procédé au partage et a la l iquidation 
de la succession sur les bases ci-dessus... » (Du 22 janvier 1862. 
— TRIBUNAL DE BRIXEI.I.ES.) 

A R R Ê T . — ce Sur l'appel principal : 
ee Adoptant les motifs du premier j u g e ; 
ce Sur l'appel incident : 
ce Attendu que si des faits et circonstances de la cause, des do

cuments versés au procès c l des réponses des intimés, époux 
Crockaert, dans leur interrogatoire sur faits et articles, i l résulte 
que l'acte sous seing privé sans indication de date, dûment enre
gistré, invoqués par eux ne peut être considéré comme renfer
mant un acte sérieux de vente par la de cujus à leur profit , les-
dits intimes sonl néanmoins fondes à présenter ce même acte 
comme renfermant une donation en leur faveur faite sous la forme 
d'un contrat à titre onéreux; 

ce Attendu, en effet d'une part, que la de cujus était maîtresse 
de ses droits et que son intention de donner est démontrée par 
les faits ; 

ec Attendu que l 'on ne peut élever le moindre doute sur les 
intentions bienveillantes de Marie-Anne Bccckmans envers sa 
sœur Maric-Josèphe et l'époux de celle-ci ; que ces intentions se 
révèlent partout ; qu'elles ont pris leur source dans la pa
reille ; qu'elles se sont fortifiées dans la vie et l 'habitation com
munes; qu'elles se sonl manifestées à plusieurs reprises ainsi que 

i l'attestent les testaments des 26 novembre 1836 et 13 janvier 
1846, et qu'enfin r ien ne peut faire présumer que dans aucun 
temps les sentiments de bienveillance et d'affection de la de cu
jus envers sa sœur aient subi la moindre altération ; 

ce Attendu que si l'acte sans date a été consenti avant le testa
ment du 13 janvier 1846, l'existence de ce testament, qui ne con
tenait d'ailleurs aucune clause de révocation des dispositions an-



téricurcs, n'a pas eu pour effet d 'annihiler l'acte de donation pro
cèdent ; 

« Que les circonstances de la cause portent plutôt à induire de 
là que la de cujus a voulu renfermer dans deux actes ditférents 
sa volonté persistante de faire une disposition en faveur de sa 
sœur Maric-Josèphe, épouse Crockaert ; 

« Attendu que si au contraire cet acte a été souscrit postérieu
rement à la date du 13 janvier 1846, i l contient révocation du tes
tament portant cette dernière date et vaut comme manifestation 
nouvelle de l ' intention de la de culits de faire donation a sadite 
sœur des mêmes immeubles mentionnés dans le testament ; 

« Qu'ainsi dans l'une comme comme dans l'autre hypothèse 
l'acte sous seing privé dont s'agit peut valoir et être maintenu 
comme renfermant l'expression de la volonté de la de cujus de 
disposer en faveur des époux Crockaert ; 

« Attendu que vainement l 'on oppose a ce chef de conclu
sions des intimés l'attitude qu'ils ont prise dans le litige en s'obsti-
nant d'invoquer en premier lieu l'acte dont s'agit : 

« Attendu qu ' i l leur appartenait à eux, intimés, d'apprécier les 
moyens qu'ils mettaient d'abord en avant, se réservant, ainsi que 
leurs conclusions et d'autres documents du procès le constatent, 
de faire valoir ensuite les droits résultant pour eux dudit acte ; 

« Attendu d'un autre côté que l'acte invoqué, quoique non daté, 
est régulier dans la forme (de vente) sous laquelle la de cujus a 
voulu déguiser sa libéralité ; qu ' i l est signé par les parties, et 
qu ' i l énonce qu ' i l a été fait en double original ; 

« Mais attendu que dans leurs conclusions subsidiaires les ap
pelants au principal ont demandé à prouver : 

« 1° Qu'il n'a jamais existé deux originaux de ce prétendu acte 
de vente ; 

« 2 ° Que lors de l'inventaire ce document a été considéré 
comme sans valeur et que pour ce mot i f i l a été remis au notaire 
Van Audcnrode sans être inventorié ; 

« 3° Que ce document qui se trouve aujourd'hui entre les mains 
des intimés ne leur appartient pas, qu'ils en ont acquis la posses
sion d'une manière irrégulière ; 

« Attendu que de ces trois faits posés, le premier seul est re
levant et pertinent au procès; 

« Attendu toutefois que ce fait tendant à établir le contraire de 
ce qui est énoncé dans l'acte ne peut être prouvé par témoins 
aux termes de l 'art . 1341 du code c iv i l ; 

« Par ces motifs, là Cour, M. l'avocat général VANDENPEERE-
BOOM entendu, et de son avis en ce qui touche l'appel pr incipal , 
et sans s'arrêter aux faits posés à l'appui de leur appel par les ap
pelants au pr incipal , lesquels ne sont ni relevants n i pertinents, 
met à néant ledit appel pr incipal , condamne les appelants a 
l'amende et aux dépens; statuant sur l'appel incident: déclare non 
relevants ni pertinents les deuxième et troisième faits posés par 
la partie de M° Soupart à rencontre de l'appel incident, et avant 
de faire droit sur le surplus, admet ladite partie à prouver autre
ment que par la preuve testimoniale qu ' i l n'a jamais existé deux 
originaux de l'acte non daté dont s'agit au procès... «(Du f i mars 
1 8 0 4 . — Plaid. M M M D E BOECK, DESMETH et SANCKE.) 

• 
COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r é s i d e n c e d e M . L i o n . 

JUGEMENT. — PRÉPARATOIRE. — INTERLOCUTOIRE. — PREUVE 

LÉGALE ORDONNÉE.— PRODUCTION DE LIVRES DE COMMERCE. 

COMMUNICATION. 

Est préparatoire et non interlocutoire le jugement par lequel le 
tribunal ordonne au demandeur de rapporter la preuve légale 
du fait qui sert île fondement à sa demande et qui lui prescrit 
d'office de représenter au tribunal ses livres de commerce. 

Est, au contraire, interlocutoire et nan préparatoire le jugement par 
lequel le tribunal, après cette représentation, admet encore le 
demandeur à rapporter cette preuve et lorsque le défendeur lui 
oppose une forclusion. 

La partie à laquelle il est prescrit d'office de représenter au tri
bunal ses livres de commère, ne doit pas les communiquer à son 
adversaire. 

Celui-ci est sans griefs lorsque le tribunal relate dans son jugement 
la teneur du livre produit en ce qui concerne le point litigieux 
et qu'on lui fait connaître ainsi les écritures qui peuvent être 
invoquées dans la décision du fond. 

(CARNEVAL C. VAN DAMME.) 

Van Damme, agent de change, avait assigné Carneval 
devant le tribunal de Bruxelles en paiement du solde 

d'un compte comprenant des opérations d'achat et de 
vente de fonds publics faites par lui (V. supra, p. 311). 

Par un premier jugement du 6 novembre 1861, le tri
bunal ordonna au demandeur de rapporter la preuve lé
gale que les valeurs qu'il disait avoir négociées se trou
vaient à la disposition du vendeur aux époques auxquelles 
ceux-ci les auraient vendues ou auraient dû s'y trouver le 
jour fixé pour la livraison. 

I l lui ordonna en outre de représenter au tribunal le livre 
prescrit par l'art. 84 du code de commerce. 

Au jour fixé le demandeur présenta des témoins. Le li
vre fut produit, mais sans avoir été au préalable commu
niqué au défendeur; le défendeur en demanda acte et au 
fond, attendu, disait-il, que le demandeur n'avait pas rap
porté la preuve légale qui lui avait été imposée, il conclut 
au rejet de l'action. 

Le demandeur sollicita l'audition de ses témoins ou dé
signation d'un juge pour recevoir l'enquête si le tribunal 
croyait qu'il devrait y être procédé comme en matière or
dinaire. 

Le tribunal n'entendit pas les témoins et rendit le I I fé
vrier 1862 la décision suivante : 

JUGEMENT. — « Attendu que le jugement de ce tribunal en 
date du 6 novembre 1 8 6 1 a prescrit au demandeur : 

« 1 ° De représenter au tribunal le l ivre tenu en exécution de 
l 'art. 8 4 du code de commerce ; 

« 2 ° De fournir la preuve légale que les métalliques dont s'agit 
au procès se trouvaient à la disposition du vendeur aux époques 
auxquelles ceux-ci les ont vendus ou ont dû s'y trouver le 
1 6 avril 1 8 5 9 ; 

« Attendu que le demandeur n'était aucunement tenu, pour 
pouvoir satisfaire a la première partie de ce jugement, de com
muniquer son livre au défendeur ; 

« Attendu que ce l ivre a été représenté à l'audience du 4 cou
rant; qu ' i l mentionne à leurs dates les diverses opérations d'achat 
et de vente invoquées par le demandeur ainsi que le nom des per
sonnes qui y sont intervenues ; qu ' i l y a toutefois lieu de consta
ter que dans la citation de la vente du 2 1 mars 1 8 5 9 , ainsi que 
dans celle de la vente du 2 2 du même mois, le terme stipulé 
n'est pas indiqué ; 

« Attendu que l'offre faite par le demandeur de fournir par té
moins la preuve qui lu i est imposée aux termes du jugement sus-
rappellé est admissible, ce dernier n'ayant pu se procurer une 
preuve écrite du fait qu ' i l s'agit d'établir; 

« Allcndu que l'affaire est ordinaire ; que partant i l y a lieu de 
désigner un juge-commissaire pour recevoir les dépositions des 
témoins ; 

« Par ces motifs, le Tribunal donne acte au demandeur de ce 
qu ' i l a représenté à l'audience du 4 courant le livre tenu par lui en 
exécution de l 'art. 8 4 du code de commerce; dit qu ' i l a pu se refu
ser, ainsi qu ' i l l'a fait, à la communication de ce livre au défendeur; 
avant de statuer ultérieurement, admet le demandeur à prouver, 
par témoins, que les métalliques dont s'agit au procès se trouvaient 
ù la disposition des vendeurs aux époques auxquelles ceux-ci les 
ont vendus ou ont dû s'y trouver le 1 5 avril 1 8 5 9 ; commet, on 
cas d'enquête, le juge DE HONTHEIM pour recevoir les dépositions 
des témoins; réserve les dépens... » (Du 1 1 février 1 8 6 2 . ) 

Appel par Carneval de ces deux jugements. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de non-recevabilité opposé à l'appel 
du jugement du 6 novembre 1 8 6 1 : 

« Attendu que devant, le premier juge l'appelant concluait à la 
non-recevabilité et non-fondement de l'action, en soutenant que 
l'opération dont i l s'agissait était une partie de jeu sur différence 
de cours ; 

« Attendu que, dans cet état de choses, le premier juge a or
donné à l'intimé de rapporter la preuve légale que les métalliques 
dont i l était question se trouvaient à la disposition des vendenrs 
aux époques auxquelles ceux-ci les auraient vendues ou ont dû 
s'y trouver le 1 5 avri l 1 8 5 9 , et qu ' i l l u i a en outre prescrit d'of-
lice de représenter au tribunal le l ivre tenu en vertu de l 'art . 8 4 
du code de commerce ; 

« Attendu que cette dernière disposition ne comporte pas plus 
que la première un caractère interlocutoire ; 

« Que ce l ivre , dont le premier juge ne pouvait encore connaî
tre la teneur, ne forme qu'un simple élément de preuve qu i , avec 
la preuve légale devait concourir à établir soit le fondement, 
soit le non-fondement de l 'act ion; qu'on ne saurait dès lors atta
cher un caractère interlocutoire à une disposition qui ne préjuge 
en rien la décision du l i t i ge ; 



« Sur le moyen de non-recevabilité opposé a l'appel du juge
ment du 1 1 février 1 8 6 2 ; 

« Allcndu que ce jugement qui admet encore l'intimé à la preuve 
lu i imposée, lorsque l'appelant y opposait un moyen de forclusion, 
est évidemment inter locutoire; 

« Que ce même jugement statue encore définitivement sur l ' i n 
cident, en déclarant que le livre dont la production était ordon
née n'était pas communicable à l'appelant ; 

« Sur les griefs d'appel contre le jugemeiUdu 1 1 février 1 8 6 2 : 
« Attendu que l'intimé n'avait pas invoqué le livre dont le t r i 

bunal a ordonné la production et qu'en le remettant au tribunal i l 
agissait comme contraint et forcé c l ne devait pas aller au dolà ni 
communiquer ce l ivre a l'appelant ; 

« Attendu néanmoins que le tribunal a senti que l'appelant 
devait connaître les écritures qui pouvaient être invoquées dans 
la décision du fond et a relaté dans le jugement dont appel la te
neur du livre produit , en ce qui concerne le point l i t ig ieux; que 
dès lors l'appelant, étant mis en position d'argumenter en temps 
et lieu du mérite des écritures de l'intimé, se trouve sans grief 
à cet égard ; 

« Attendu que vainement l'appelant veut faire déclarer irrele
vant le fait à la preuve duquel l'intimé a été admis, par jugement 
dont appel, puisque l'appelant ne s'est pas désisté jusqu'ores de 
son soutènement que l'opération dont i l s'agit est une partie de 
jeu sur différence de cours; 

« Attendu que c'est sans plus de fruit que l'appelant soutient 
que l'intimé était forclos du droit de procéder à une enquête ; 

« Qu'en effet toutes parties étaient d'accord à l'audience du 
3 1 décembre 1 8 6 1 , pour remettre la cause au 4 février 1 8 6 2 ; 
qu'à cette audience l'intimé s'est présenté avec ses témoins pour 
faire la preuve lu i imposée et que si le tribunal a cru devoir ren
voyer la preuve testimoniale devant un juge-commissaire, cette 
disposition ne saurait porter préjudice aux droits de l'intimé ni 
le faire déclarer forclos dans une preuve qu ' i l n'a jamais été en 
retard de fournir ; 

« Attendu que l'appelant a fini devant cette cour par conclure 
au non-fondement de la demande de l'intimé par suite de résolu
tion de l'opération dont i l s'agit au procès ; 

« Attendu que cette dernière conclusion n'étant pas rencon
trée par l'intimé, i l ne saurait y avoir lieu de statuer sur ce point 
par évocation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . VANDENPEKREBOOM, avocat 
général, en ses conclusions, déclare l'appel du jugement du 6 no
vembre 1 8 6 1 non recevable ; reçoit l'appel du jugement du 
1 1 février 1 8 6 2 et v faisant droi t , met l'appel a néant... » (Du 
1 0 janvier 1 8 6 3 . — Plaid. M M " S L E JEUNE C. SANCKE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEVILLE. 
p r é s i d e n c e d e a i . B e r r y . 

É T R A N G E R . — M A R I A G E E N F R A N C E . — P U B L I C A T I O N A L ' É T R A N G E R . 

REFUS D E L ' O F F I C I E R DE L ' É T A T C I V I L . 

L'étranger qui veut se marier en France doit justifier que les pu
blications legales ont été faites à la municipalité du domicile de 
ceux sous la puissance desquels il se trouve. 

Mais il peut être passé outre au mariage s'il prouve que l'officier 
de. l'éUit civil de la commune étrangère a refusé même à bon 
droit de faire ces publications, en se fondant sur les lois ou rè
glements de l'Etat auquel cette commune appartient. 

Pourvu que, dans ce cas, le refus de l'officier de l'état civil soit 
motivé par an fait qui n'est pas un cas de nullité du mariage 
en France. 

(MOREAUX C. L 'OFFICIER DE L ' É T A T C I V I L DE C H A R L E V I L L E . ) 

Ainsi j ugó dans les termes suivants : 

JUGEMENT. — « En droit : 

« Attendu que le mariage est un contrat du droi t des gens, et 
que la loi française permet aux étrangers de contracter mariage 
en France, soit entre eux, soit avec des Français, à la condition 
toutefois que l'étranger ne se trouvera pas dans un cas d'incapa
cité susceptible d'entraîner la nullité de son mariage en France ; 

« Attendu que, parmi les formalités à remplir avant la célé
brat ion du mariage, se trouve la publication exigée par l 'art. 168 
du code Napléon, lorsque les futurs contractants sont sous la 
puissance d'autrui ; „ 

« Que cet article conçu en termes généraux et impératifs, doit 
être appliqué pour les mariages célébrés en France, soit entre 
Français, soit entre Français et étrangers, soit entre étrangers; 

« Qu'ainsi l'étranger qui veut se marier en France doit appor
ter la preuve de la publication faite dans son pays, a la municipa
lité du domicile de ceux sous la puissance desquels i l se trouve; 

« Mais attendu que cette obligation ne peut lu i être imposée 
d'une manière absolue ; 

« Qu'il peut arriver, en effet, que les lois, les usages et 
les règlements du pays étranger ne reconnaissent pas ce mode 
de publication et même y soient contraires ; 

« Qu'en ce cas la formalité ne pouvant être remplie, le ma
riage serait impossible ; 

« Qu'il faut donc, admettre que la publication de l'art. 168 ne 
peut être exigée qu'autant que le gouvernement étranger veut 
bien se prêter à la faire, et ce, d'autant plus que l'inobservation 
de cette formalité n'est pas susceptible d'annuler en aucune ma
nière en France le mariage célébré par l 'ollicier de l'état c iv i l 
français ; 

« Attendu que, dans cette hypothèse, c'est à l'étranger à jus t i 
fier auprès des autorités françaises qu ' i l ne peut obtenir dans sou 
pays la publication dont s'agit; 

« En l'ait : 
« Attendu que le sieur Moreaux, âgé de 24 ans seulement, se 

trouve sous la puissance de ses père et mère domiciliés à Ûffagne 
(Belgique); 

« Que le bourgmestre d'Offagne refuse de faire la publication 
à la municipalité du domicile des époux Moreaux, par ce motif 
que le requérant n'a pas satisfait à la loi sur le recrutement m i 
litaire eu Belgique, et qu ' i l n'a pas répondu, lors du tirage, à l'ap
pel de son nom ; 

« Attendu «pie ce refus motivé est jo in t à l'appui de la requête ; 
« Que l'impossibilité de la publication en Belgique est suffi

samment justifiée; 
« Attendu que le défaut d'avoir tiré h la conscription en Bel

gique n'établit pas en France un cas de nullité du mariage contracté 
par un sujet belge devant l'officier de l'étal c ivi l français ; 

« Attendu, au surplus, que le sieur Moreaux produit son acte 
do naissance et le consentement de ses père et mère, donné par 
devant notaire, en Belgique, à une époque toute récente, ce qui 
offre la plus grande garantie ; 

« Que dans de telles circonstances, i l y a lieu de faire droit à 
sa requête ; 

a Par ces motifs, le Tribunal , jugeant en matière sommaire et 
en premier ressort, dit que le sieur Moreaux, pour contracter le 
mariage dont s'agit, sera dispensé de produire à la mairie de 
Charleville le certificat de publication dans la commune d'Offa
gne, et que l'officier de l'état c ivi l de Charleville sera tenu de 
passer outre à la célébration du mariage ; condamne Moreaux aux 
dépens... » (Du 6 mai 1864.) 

'JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e m. H a r c q , c o n s e i l l e r . 

CASSATION C R I M I N E L L E . — A N N U L A T I O N . — E F F E T S . 

L'annulation sur la dénonciation du ministre, d'un arrêt de com
pétence en matière correctionnelle profite aux parties vis-à-vis 
desquelles cet arrêt est passé en force de chose jugée. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAL C. VAN BEERSEL ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Vu le réquisitoire présenté par le procureur géné
ral près cette cour, conformément à l'art. 441 du code d'instruc
tion criminelle, et en vertu d'un ordre spécial du ministre de la 
justice en date du 14 mai courant, lequel réquisitoire est ainsi 
conçu : 

« A la cour de cassation ; 

« Le procureur général expose que par lettre du 14 mai 
1864, M. le ministre de la justice l u i a donné, en vertu de l'ar
ticle 441 du code d'instruction criminel le , l 'ordre formel de dé
noncer a la cour un arrêt rendu par la cour d'appel de Bruxelles, 
chambre des appels correctionnels, le 19 septembre 1863, dans 
les circonstances suivantes : 

a Jean-Joseph Joostens, Ursule Van Bcersel, Julien Gervais, 
Armand de Meuleneere, Henri Bourlard et Marie Roelandts ont 
élé poursuivis comme prévenus d'avoir distribué ou exposé en 
vente des brochures tendantes à corrompre les mœurs ; 



« Mis en prévention par une ordonnance de la chambre du 
conseil, ils ont été traduits de ce chef devant le tribunal correc
tionnel de Bruxelles, mais ce tr ibunal s'est déclaré incompétent, 
conformément à leurs conclusions, par le motif que l'objet de 
la prévention était un délit de presse, dont le j u ry pouvait seul 
connaître ; 

« Le ministère public a interjeté appel, se fondant sur ce que 
le fait était un acte contraire aux mœurs, délit justiciable des 
tribunaux correctionnels et non un délit de la compétence des 
cours d'assises ; 

« Sur cet appel dirigé contre tous les prévenus et contre lequel 
ceux-ci étaient par cela mémo défendeurs intimés, la cour, adop
tant les conclusions du ministère public, réforma le jugement 
et se déclara compétente par l'arrêt dénoncé ; 

« Mais son arrêt, qui était contradictoire quant aux prévenus 
Van Bcersel, Gervais, de Mculenccre, Bourlard et Roclandts, était 
par défaut contre Joostens, éditeur, se déclarant auteur des bro
chures incriminées, et celui-ci y forma opposition. Cette oppo
sition fut accueillie et la cour, revenant sur sa décision par défaut, 
se déclara incompétente par arrêt du 26 décembre 1803 (*); ce 
nouvel arrêt fut en vain frappé d'un pourvoi par le ministère pu
blic, la cour de cassation le rejeta par arrêt du 22 février 18G4("). 
Elle reconnut que le l'ait était un délit de presse justiciable des 
cours d'assises, et l'arrêt d'appel rendu dans ce sens entre Joos
tens, se déclarant l'auteur, et le ministère public, se trouve au
jourd 'hui coulé en force de chose jugée, tandis que l'arrêt dé
noncé rendu dans un sens contraire contre les autres prévenus 
à titre de distributeurs, a acquis la même force, faute par eux de 
s'être pourvus en temps utile ; 

« 11 y a ainsi dans une même poursuite, a raison d'un même 
fait et contre des personnes dont les intérêts sont connexes, 
deux arrêts absolument opposés l 'un à l'autre : ce qui est délit 
de presse pour l 'un des prévenus n'en est pas un pour les au
tres, mais est un délit d'atteinte aux bonnes mœurs; ce qui rend 
l 'un justiciable de la cour d'assises, rend les autres justiciables 
d u tribunal correctionnel, et pourtant ce n'est qu'un seul et même 
fa i t ; un pareil étal de choses engendre des conséquences trop 
graves pour qu ' i l puisse subsister ; 

« Contradiction judiciaire , contravention nécessaire à la l o i , 
dans l 'un ou l'autre arrêt, demande d'une partie des prévenus in 
justement repoussée, la justice compromise dans la considération 
publique, telles sont, pour la plupart, ces conséquences; i l en 
résulte encore que les prévenus distributeurs et le prévenu se' 
déclarant l'auteur des brochures seraient jugés par des ju r id i c 
tions différentes, tandis qu ' i l leur importe, s'il y a délit de 
presse, d'être jugés contradictoirement entre eux, les premiers 
devant être renvoyés des poursuites, dans le cas où le second 
serait reconnu pour ce qu ' i l a déclaré être. Bien plus, on pourrait 
prétendre contre eux que le fait n'étant pas un délit de presse, 
la question d'auteur est sans influence sur leur culpabilité; et 
tandis qu'ils pourraient être condamnés nonobstant la solution 
de celte question, l'auteur pourrai! de son côté être condamné 
par la cour d'assises comme coupable du même l'ait qualifié délit 
de presse ; 

« Cet état de choses est essentiellement incompatible avec la 
marche régulière de la justice et les intérêts d'ordre public qui 
s'y rattachent, en même temps que l'arrêt, qui le produit, con
tient une contravention expresse aux art. 14, 18 et 98 de la Con
sti tution sur la liberté de la presse; i l appelle en conséquence 
un remède, c l ce remède se trouve dans l'art. 441 du code d'inst. 
or im. ; cet article ouvre un recours contre les actes judiciai 
res, jugements ou arrêts, contraires à la loi ; i l l'ouvre non pas 
seulement dans l'intérêt de la l o i , mais dans l'intérêt de l'ordre 
public avec tous les effets que comporte cet intérêt ; i l l 'ouvre 
aux fins d'une annulation qui prolite à tous les intérêts lésés et 
ne s'arrête que devant un intérêt privé juridiquement reconnu et 
en opposition avec elle; 

« La preuve en est dans les termes généraux de l 'art. 4 4 1 , 
dans la différence de ces termes et de ceux de l'art. 442 relatif au 
pourvoi dans l'intérêt de la lo i et dans le but en vue duquel celte 
voie spéciale de recours) sur l 'ordre du ministre de la justice, a 
été ouverte; 

« La jurisprudence est constante sur ce point et la cour l'a re
connu dans un arrêt du 25 février 1856, aux motifs duquel on ne 
peut que se référer; 

« Dans l'espèce, l'arrêt de la cour d'appel du 19 septembre 
1863, qui déclare la ju r id ic t ion correctionnelle compélenle et 
maintient la prévention devant elle, est contraire à la l o i ; c'est ce 
que démontrent clairement et les motifs de l'arrêt rendu sur l'op
position de Joostens par la même cour, et les motifs de l'arrêt de 
rejet de la cour de cassation; 

« Ces motifs dispensent d'entrer dans aucun autre développe
ment ; i l suffit de rappeler que l 'art. 18 de la Constitution et 
l 'art. 14, dont i l est le corrélatif et tire son étendue et ses limites, 
en ce que la presse est l ' instrument le plus puissant de la mani
festation de la pensée, sont conçus dans les termes lesplus géné
raux; que le principe, dont ces articles sont l 'application, c'est-
à-dire le droit qu'a tout homme de sentir, de penser et d'émettre 
ses sentiments c l ses idées sous toutes les formes, sauf sa res
ponsabilité pour tout acte attentatoire au droit d'autrui et à 
l 'ordre public, est non moins général, et que la Constitution 
n'a pu vouloir apporter plus de restriction dans la garantie, dont 
elle a entouré l'exercice de ce droi t par l 'art. 98, en soumettant 
sans exception aucune au ju ry les délits de presse comme les ma
tières criminelles et polit iques; 

« Devant une contravention aussi manifeste et les intérêts 
d'ordre public et privé qu'elle compromet, i l ne peut y avoir de 
doute sur la nécessité d'annuler l'arrêt qui la contient, et de 
l 'annuler, non pas seulement dans l'intérêt de la l o i , mais pu
rement et simplement, c'est-à-dire dans l'intérêt de l'ordre pu
blic en parfait accord avec l'intérêt même des prévenus, contre 
lesquels i l a été rendu, et auxquels i l a enlevé une garantie qui 
leur était assurée et qu'ils ont réclamée dès l ' introduction de 
l'instance ; 

« Cette annulation aura pour résultat de dessaisir la jur idic
tion correctionnelle, de donner à tous les prévenus un même 
juge, celui-là seul qui est compétent, et de faire cesser le t rou
ble que la contrariété d'arrêts a jeté dans la marche de la 
justice ; 

« Par ces considérations, le procureur général requiert qu ' i l 
plaise à la cour annuler l'arrêt rendu le 19 septembre 1863 par 
la cour d'appel de Bruxelles entre le procureur du roi près le t r i 
bunal de première instance de cette vi l le et les prévenus autres 
que Joostens ; 

« Ordonner, que l'arrêt d'annulation sera transcrit sur les re
gistres de la cour et que mention en sera faite en marge de 
l'arrêt annulé ; 

« Fait au parquet le 19 mai -1864. 

« (Signe) M.-N. -J . LECLERCQ. » 

« Et adoptant les motifs qui sont énoncés dans le réquisitoire 
qui précède ; ouï M. le conseiller PAQUET en son rapport et sur 
les conclusions conformes de M . FAIDER, premier avocat général, 
la Cour casse et annule l'arrêt rendu en cause par la cour d'ap
pel de Bruxelles, le 19 septembre 1863, chambre des appels de 
police correctionnelle... » (Du 24 mai 1864.) 

OBSERVATIONS. — V . sur les effets et les conditions du 
recours extraordinaire ouvert par l'art. 441 du code d'in
struction criminelle et ses différences avec le pourvoi dans 
l'intérêt de la loi, organisé par l'art. 442 du même code, 
ce qui; dit D A L L O Z , V° Cassation, n i s 1056 et suivants. La 
question jugée est fort délicate. M E R L I N , aux Questions de 
droit, V ° Mmistère public, § 10, est d'un avis contraire. 

L'arrêt cité dans le réquisitoire de M . le procureur gé
néral a été rapporté par nous, t. X I V , p. 646. 

COUR D'APPEL DE GAND-
C n a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . 

CHASSE. — GARDE C H A M P Ê T R E . — COMPÉTENCE. 

Ae peut être réputé dans l'exercice de ses fonctions d'officier de 
police judiciaire, le garde champêtre qui chasse en temps pro
hibé, sans permis de port d'armes, sur le territoire de la com
mune pour laquelle il est assermenté. 

En conséquence, les art. 479 et 483 du code d'instruction cri
minelle ne sont pas applicables dans l'espèce, et le contrevenant 
doit être poursuivi devant le tribunal correctionnel. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DEMORTIER.) 

Le 14 niai 1861, Demortier, garde champêtre à Ruyen, 
ayant été trouvé chassant dans un bois en cette commune, 
le procureur du roi d'Àudenarde le lit citer en police cor
rectionnelle pour contravention à la loi 26 février 1846 
et au décret du 4 mai 1812. 

JUGEMENT. — « Attendu que d'après l 'art. 16 du code d'in
struction criminelle, les gardes champêtres, considérés comme 

O V. Supra, p . 29 (") V. Supra, p. 260 



ofliricrs de police judiciaire , sont chargés de rechercher, dans 
le territoire pour lequel ils sont assermentés, les délits et les con
traventions de police qui portent atteinte aux propriétés tant fo
restières que rurales ; 

« Attendu que si ces gardes ont les devoirs des officiers de 
police judiciaire, ils en ont aussi les prérogatives et sont jus t i 
ciables de la cour d'appel, pour les délits qu'ils commettent dans 
l'exercice de leurs fonctions (art. -479 et -483 du code d'instruc
tion criminelle) ; 

« Attendu que le garde champêtre, qui est rangé par la loi sur 
la même ligne que le garde forestier, doit, aussi bien que ce 
dernier, être censé, suivant la jurisprudence (Gand 2 0 mars 1 8 5 0 
et cour de cassation 1 4 niai de la même année), se trouver à la 
recherche des délits et des contraventions et partant exercer les 
fonctions d'officier de police, lorsque, comme dans l'espèce, i l se 
coiffe de son bonnet d'uniforme, s'arme de sa carabine do ser
vice et parcourt un bois dont la conservation lui est confiée et 
qu ' i l est tenu de visiter aussi souvent que possible (art. 1ER, 4 et 
5 de la V I I E section du titre 1™ de la loi des 2 8 septembre-
7 octobre 1 7 9 1 ) ; 

« Attendu que les délits imputés au prévenu sont prévus par 
les art. 3 et 7 de la loi du 2 0 février 1 8 4 6 , et par les art. 1 et 3 
du décret du 4 mai 1 8 1 2 ; qu'ainsi ils emportent des peines cor
rectionnelles et doivent être poursuivis devant la cour d'appel, 
conformément aux dispositions de l 'art. 4 8 3 , précité; 

« Par ces motifs, le Tribunal etc... . « (Du 1 7 ju i l l e t 1 8 6 1 . — 
TRIBUNAL CORUECTIONNEL D 'ACDEKARDE.) 

Appel du ministère public. 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est établi, tant par le procès-verbal 
dressé à sa charge que par l ' instruction à l'audience, que, le 
1 4 mai 1 8 6 1 , vers 7 heures et demie du soir, le prévenu Auguste 
Dcmortier a été surpris en flagrant délit de chasse dans un bois 
situé dans la commune de Ruyen, où ledit prévenu exerce ses 
fonctions, ce en temps prohibé, sans permis de port d'armes; 

« Attendu que le prévenu ayant été traduit de ce chef devant 
le tribunal correctionnel d'Audenarde, le premier juge s'est dé
claré d'office incompétent, se fondant sur ce que le prévenu ayant 
commis le délit qui lui est imputé dans l'exercice de ses fonc
tions, i l jou i t du privilège de ne pouvoir être poursuivi que de
vant la cour d'appel ; 

« Attendu que celte décision du premier juge repose sur 
une application erronée des articles 4 7 9 et 4 8 3 du code d'in
struction criminelle invoqués par lu i ; qu'en effet, en admet
tant que le prévenu avait mission pour surveiller le bois de 
la dame Behaghel de L imon , dont la surveillance spéciale est 
confiée à un garde-bois particulier, i l est manifeste que le pré
venu n'est point entré dans le bois pour y exercer cette mission, 
mais, au contraire, dans l ' intention coupable de commettre le 
délit constaté a sa charge; qu'ainsi le fait posé par le prévenu 
prouve par lui-même péremptoirement que ledit prévenu ne sau
rait , l> aucun l i t re , être considéré comme ayant commis le délit 
qui lu i est imputé, soit dans l'exercice de ses fondions d'officier 
de police judiciaire , soit même alors qu ' i l se disposait en cette 
qualité a exercer un acte de son ministère ; 

« Attendu d'ailleurs que le garde champêtre est investi d'une 
triple mission : qu ' i l est d'abord agent de la police administra
tive ; qu ' i l est, dans d'autres cas, agent de la force publique et 
qu'en troisième l ieu, i l ne peut être considéré comme officier de 
police judiciaire que lorsque, aux termes de l'art. 1 6 du code d'in-
struclion criminelle, i l recherche, dans le territoire pour lequel 
i l est assermenté, les délits et contraventions de police qui ont 
porté atteinte aux propriétés rurales ou forestières et dont i l est 
chargé de dresser procès-verbal ; 

« Attendu que les faitsde la cause ne permettent pas de consi
dérer le prévenu comme ayant agi en celte troisième qualité; que 
partant les dispositions des art. 4 7 9 et 4 8 3 du code d'instruction 
criminelle sont sans application dans la cause ; 

« Par ces motifs, et vu les art. 1 et 3 de la loi du 4 mai 
1 8 1 2 , 3 , 7 , 1 6 de la lo i du 2 7 février 1 8 4 6 , 1 9 4 du code d ' in
struction criminelle, 5 2 du code de procédure, 5 1 et 5 8 de la 
loi du 2 1 mars 1 8 5 9 , oui M . VUYLSTEKE en son rappor t , ouï 

C) Suite. — V. Supra, p. 618. 
(16) La bataille de Mons-en-Puelle, fut livrée et gagnée par le 

roi Philippe le Bel, le 18 août 1304. Plus de 23,000 flamands 
restèrent sur le champ de bataille, et vingt-trois drapeaux ainsi 
qu'une quantité énorme d'armes furent les trophées de cette 
journée. 

(17) Barthélémy Carranza, moine dominicain espagnol, que 
son mérite fit parvenir au siège archiépiscopal de Tolède. Car
ranza, ayant suivi en Angleterre Philippe I I , roi d'Espagne, qui 
allait y épouser la reine Marie, l i t une courte excursion en France, 

M . l'avocat général KEYMOLEN en son réquisitoire, ainsi que le 
prévenu en ses moyens de défense, la Cour met lejugement dont 
appel au néant; dit pour droit que le tribunal saisi était compé
tent pour connaître de la poursuite ; condamne, e t c . . » (Du 
1 3 août 1 8 6 1 . — P l a i d . M » M O N T I G N Y . ) 

O B S E R V A T I O N . — Conf., Gand, 2 3 avril 1 8 6 1 . 

LE LANDIT (*). 

§ n i . 

En examinant bien les diverses phases de cette institution 
religieuse, politique, universitaire et commerciale, on reste con
vaincu que le Landit n'obtint réellement sa prodigieuse vogue en 
France et n'établit ses immenses relations avec toutes les parties 
de l'Europe, même celles les moins en contact avec les royaumes 
civilisés, qu'à dater de la sédenlurité du Parlement à Paris, sous 
le règne de Philippe le Bel. A cette époque, 1 3 0 4 , un mouve
ment progressif se manifestait non pas seulement dans les esprits, 
mais encore dans toutes les branches de l'activité humaine. Les 
sciences endormies jusque-là prenaient un merveilleux essor; les 
lettres enrichies par l'héroïque et noble folio des croisades se 
réveillaient de leur assoupissement, et aux récits des légendes 
arabes et sarrasines, aux gracieuses poésies des Abencerrages et 
des Almovides, mêlaient avec discrétion d'abord les suaves et 
charmantes inspirations des poètes grecs et romains. Le génie 
du commerce et de l 'industrie essayait ses ailes au-dessus des 
vaisseaux perfectionnés pour la guerre comme pour le trafic, et 
la gloire des armes, sans laquelle i l n'est point de complète 
prospérité pour les Français, jeta sa brillante auréole sur l ' o r i 
flamme de la patrie, lorsqu'à la journée de Mons-cn-Pucllc ( 1 6 ) , 
la victoire sembla se réconcilier avec nos drapeaux et ratifier le 
pacte qu'elle avait signé avec la nation dans les champs à jamais 
célèbres de Tolbiac, de Bouvines, de Taillebourg et de Gironne. 

Le Parlement et l'Université aidèrent.à ce grand ébranlement 
d'intelligence nationale et le dirigèrent, le premier par la ma
jesté des lois dont i l était l 'inspirateur et l ' in i t ia teur; la seconde, 
par la virilité et l'indépendance des doctrines et surtout par cet 
enseignement énergique qui faisait dire à un savant espagnol : 
Qu'on ne s'étonne pas de la bravoure des Français, i ls sont dans 
ieurs collèges plus sévèrement disciplinés que les anciens Spar
tiates ; et les Muses, dans les classes de l'Université, pourraient 
être représentées, sans trop d'exagération, le casque en tête et la 
lance à la main ( 1 7 ) . 

Certes ce n'était point en assistant aux fêtes du Landit que l ' i l 
lustre dominicain espagnol eût pu formuler cette appréciation de 
la jeunesse française, vraie cependant sous beaucoup de rapports. 
Nous avons dit que ces vacances de la saint Barnabe étaient mar
quées par des rixes furieuses, des disputes hétérodoxes et des 
orgies échevelées où le burlesque s'unissait au terrible, où les 
blasphèmes de la colère se mariaient a îx hurlements de la luxure 
et des passions cupides. Mais outre que le tableau de ces liesses 
impies, de ces saturnales scandaleuses effrayeraient la délicatesse 
du lecteur et la chasteté de notre plume, nous préférons repro
duire la charmante esquisse qu'un écrivain de notre temps ( 1 8 ) a 
faite de ces mémorables journées du Landit : 

« Le 3 j u i n de chaque année, on voyait se réunir avant le 
jour , sur la grande place de Sainte-Geneviève, les écoliers, tous 
à cheval, rangés sous la bannière de la nation à laquelle ils ap
partenaient. Le recteur, les maîtres ès-arts et tous les suppôts de 
l'Université, s'y rendaient aussi dans le même équipage. Au pre
mier rayon de soleil, cette innombrable cavalcade descendait 
lentement la rue'Saint-Jacques, et, traversant la Seine aux voûtes 
du Chàtelct, montait la grande rue Saint-Denis, et ne lardait pas 
à gagner le champ du Landit. Des fanfares joyeuses, des hourras 
qui retentissaient longtemps dans les airs, annonçaient son a r r i 
vée. Jusque-là, rien ne troublait la solennité de ce jour , et cette 
réunion brillante était vivement accueillie par les acclamations 

où i l fut reçu avec une bienveillance et des soins que justifiaient 
les talents et les vertus de ce religieux. Déféré à l ' inquisi t ion par 
d'implacables ennemis, ce grand homme fut conduit à Home, et 
y subit une rude captivité de dix années. I l fut absous par le Pon
tife du crime d'hérésie et rendu enfin à la liberté. Mais cette lon
gue détention avait altéré sa santé, et i l mourut , une année après 
son élargissement, à la Minerve, monastère de son ordre, à l'âge 
de soixante-douze ans. Son Traité de la résidence des Evêques 
est un chef-d'oeuvre de foi , de logique et d'esprit. 

(18) M. Leroux de Lincy. 



de la foule. Mais la sainte bénédiction de l'évêque une fois don
née, quand les crieurs-jurés avaient annoncé l'ouverture de la 
foire, chaque écolier, suivant la nation (19) dont i l faisait partie, 
cherchait querelle à celui qu ' i l regardait comme un étranger ; des 
paroles on passait bien vite aux voies de fait, et l'arène pacifique, 
consacrée au commerce, ne tardait pas à être ensanglantée. 

« Ces discordes et la présence des filles et femmes de mau
vaise vie qu i , déguisées en garçons, se mêlaient à cette jeunesse 
turbulente, provoquèrent un arrêt du Parlement de Paris, daté 
de l'an 1534, qui défendait la cavalcade, réduisait h douze par 
nation le nombre des écoliers qui accompagneraient le recteur et 
les autres ofliciers. Cet arrêt, loin d'apporter aucun remède à ces 
violents ébats, ne fit que les augmenter; les écoliers cessèrent de 
se rendre officiellement à la suite du recteur dans le champ du 
Landi t ; niais ils y vinrent par petites troupes, suivant que leurs 
passions ou leurs amitiés particulières les réunissaient, et le sang 
coula de nouveau. Un second arrêt de la cour accusa les écoliers 
de paraître au Landit sans leur costume ordinaire, mais en man
teaux courts, eu chausses déchiquetées, l'épée et la dague au 
coté, ayant sur leurs têtes des chapeaux de couleur, afin de mieux 
se reconnaître. Ces troupes, qui se nommaient les Petits Landils, 
attaquaient parfois le cortège de l'Université, et ce ne fut qu'avec 
beaucoup de peine que ces désordres furent arrêtés. » 

Ajoutons à cet intéressant crayon des détails moins tristes et 
moins lugubres sur la fête du Landit. 

Le vaste champ de foire offrait un spectacle d'une animation 
extraordinaire. Outre ces marchands venus des quatre coins de 
l'Europe et dont nous avons déjà parlé, tous vêtus des costumes 
pittoresques de leurs pays, on voyait des escamoteurs, des arra
cheurs de dents, des jongleurs, des tireurs d'horoscopes, des sal
timbanques, des musiciens ambulants, des danseurs de corde et 
des comédiens. Ce fut à la foire du Landit que parurent pour la 
première fois, sous Charles V I , les marionnettes fantocc.ini, de 
Venise, apportées en France par Michel Saverini, ét ce fut encore 
sur le champ du Landit que le célèbre Polichinelle, de Naplcs, fit 
sa première apparition pendant le règne de Henri 11. Enfin, au 
XVII siècle, Mondori, l 'incomparable Mondori et son compère 
non moins illustre Tabarin (20), l'opérateur Bary et Brioché, qui 
eut l'insigne ljonnenr de faire rire Pascal et Molière lui-même, 
tous ces héros de la fatee, tous ces grands hommes de la rue, 
avant de venir s'établir sur le Pont-Neuf et aux alentours du Châ
teau-Gaillard, gagnèrent leurs éperons aux fêtes du Landit et pré
ludèrent aux triomphes de carrefour par les succès en plein vent 
do la plaine Saint-Denis. 

Au point de vue populaire, le Landit était une solennité re l i 
gieuse; au point de vue universitaire, c'était un congé favorable 
à tous les genres de pla is i r ; au point de vue politique — car où 
la politique n'existe-t-elle pas? — c'était une soupape de sûreté 
qui mettait un obstacle annuel à l'inégale explosion des inquié
tudes d'une jeunesse qui rêve au mal quand elle n'est pas capti
vée par la gloire des armes ou étroitement garrottée par l'amour 
des arts et des lettres. L'abbé Suger, ce sage (21) ministre qui 
garantit avec tant d'habileté la couronne du fils de Louis le Gros 
des atteintes perfides des factions, cet humble homme d'Etat qu i , 
pour rester fidèle à sa patrie et à son ro i , rejeta la dignité de car
dinal pour rester prêtre français et abbé de Saint-Denis, ce grand 
homme dont chaque journée, comme celle de Titus, était 'mar
quée par un bienfait civique ou politique, comprit admirable
ment le parti qu'on pouvait tirer de la solennité du Landit et 
travailla, sous l'influence de cette pensée, il agrandir le cercle où 
couvait l'une des grandes prospérités du pays. 

(19) Ces quatre nations, à savoir: la nation de Fiance, la nation 
de Picardie, la nation de Normandie et la nation allemande, qu'on 
appelait avant 1-151 la nation anglicane, formaient â elles seules 
la faculté des Arts, la quatrième de l'Université. Ces quatre na
tions, ou plutôt celte faculté des Arts était la plus remuante et la 
plus insubordonnée de toutes les facultés. C'était dans ses rangs 
qu'on rencontrait des vagabonds, des filous, voire même des 
meurtriers. Malgré les nombreux griefs que l'Université nourris
sait contre elle, en bonne et indulgente mère, elle défendait ces 
indignes enfants avec plus d'ardeur que ses autres élèves. C'est 
que l'Université était jalouse à l'excès de ses immunités et de ses 
prérogatives. Une proposition mal sonnante, un discours, un mot 
qu'on pouvait mal interpréter effarouchait sa susceptibilité et 
al lumait sa colère. En voici un exemple: un prédicateur oorde-
l icr d i t un jour dans un sermon : Pria, mes frères, pour l'Uni
versité' et pour M. le chancelier qui en est te chef. L'Université 
pr i t feu et obligea le cordelier à se rétracter. I l fallut que ce 
moine déclarât dans un antre sermon qu ' i l s'était trompé, et que 
le chancelier de France n'était chef ni de l'iniversité, ni d'au
cune faculté. Moins doci le , le moine aurait attiré sur sa tête 
toutes les foudres de la Sorbonnc, et peut-être la vindicative Uni
versité eût-elle fermé ses classes et imposé un silence absolu aux 
prédicateurs? 

| I l sentit également, en philosophe qu ' i l était aussi, que ces 
i désordres, presque toujours inséparables d'une grande réunion 
! populaire, tourneraient au profit général et que ces activités i m 

pétueuses d'une jeunesse ardente, en s'usant à des époques déter
minées sur les landes de Saint-Denis, (iniraient par être plus 
facilement domptées et dirigées après une explosion pour ainsi 
dire officielle. Laissez, creusez même un passage à la lave du 
volcan, i l ne renversera rien ; ce n'est qu'en l'arrêtant qu ' i l fera 
des ruines et qu'i l portera l'incendie dans les moissons. D'ail
leurs, n'était-il pas prudent et nécessaire de laisser à ces fiers 
enfants des Gaulois et des Francs, des Sicambrcs et des Goths, 
au moins pendant quelques heures, ce simulacre d'une indépen
dance qu'ils ne connaissaient guère que par la tradit ion, d'une 
liberté qu'ils ne connaissaient que de nom. . . et en latin encore !!! 

Plus que le roi Charles le Chauve, l ' immortel abbé Suger fut le 
fondateur des fêtes du Landit. 

L'invention de l ' imprimerie porta un rude coup a la foire du 
Landi t : elle en tua le prétexte en supprimant le parchemin, ou 
du moins en ne le rendant plus un objet de première nécessité. 
Cependant, ce marché fameux attira encore un grand nombre de 
marchands et un nombre encore plus grand de curieux. Le rec
teur s'y rendait toujours, non pour y contrôler et y acheter du 
parchemin, mais pour ne pas laisser tomber tout il fait en désué
tude un des plus caractéristiques privilèges de l'Université. Le 
premier huissier du Parlement n'avait garde non plus d'y man
quer, car partout où l'ongle de l'Université se montrait, i l fallait 
bien que les ciseaux du Parlement se montrassent aussi pour le 
rogner en cas de besoin. Les écoliers et les clercs de la Basoche 
y venaient aussi, non pour y disputer de re scibili comme jadis, 
mais pour s'y l ivrer exclusivement à l'ivresse et à la galanterie. 

Enfin, le Landit, vers le mil ieu du X V I I I e siècle, devint un 
mythe, une ombre, un mot. Les écoliers et les clercs de la Ba
soche avaient disparu sans retour de ces lieux qui leur avaient 
été si chers. I l n'y avait plus d'imperalor, i l n'y avait plus de ro i , 
ni même de chancelier de la Basoche; i l n'y avait plus de mo
narque du souverain empire de Galilée; tous ces princes du syl
logisme et de l'écritoire avaient laissé leur pourpre, leur cou
ronne et leur sceptre dans les fossés fangeux de la plaine 
Saint-Denis. En 1760, le Landit m'était plus qu'un congé symbo
lique, qu'une vulgaire école buissonnière pour les enfants de 
l'Université, et n'était la présence du recteur qui allait sans tam
bour ni trompette s'asseoir majestueusement a la somptueuse 
table de l'abbé de Saint-Denis, on n'«ût jamais deviné les splen
deurs effacées des grands jours qu i , pendant sept siècles de 
Charles le Chauve à Louis XV, éclairèrent d'allégresse et de pros
périté les remparts de Paris. 

Lorsque les premiers éclairs de la révolution sillonnèrent le 
ciel de la France, le Landit , dont i l ne restait a peu près que le 
nom, disparut tout à fait, et dans sa chute i l retrouva, dans 
l'abîme incommensurable des siècles révolus, l'abbé de Saint-
Denis, le recteur de l'Université, le Parlement et le roi qui tous 
— comme le fondateur de Itome — avaient été foudroyés au 
mil ieu de la tempête. 

Qu'ils reposent en paix, Parlement, Landit, couronne! Mais 
nous, hommes du monde nouveau, donnons un souvenir de re
connaissance au Landit de nos pères et saluons de quelques re
grets aujourd'hui cette fête oubliée qui fut peut-être trop souvent 
les assises de l'intempérance e; de l 'orgie, mais qui fut aussi et 
surtout la fêle des Muses et des Arts, .la Providence du commerce 
et le réveil de la civil isat ion. 

(Le Droit). AMÉDÉE DE BAST. 

(20) Tabarin, bouffon de Mondori , qui vendait son baume et 
ses opials sur la place Dauphine, a été célébré par tous les poètes 
du X V I I e siècle. Tabarin ne manquait pas de verve et d'esprit, et 
à tout prendre l 'emportait de beaucoup sur la plupart des his
trions modernes auxquels l'abaissement de nos mœurs et de 
notre caractère national ont donné, depuis soixante ans, une 
importance artistique qu'ils ne devraient pas avoir. Boileau a 
parlé avec mépris de Tabarin, mais Molière en faisait quelque cas 
et avouait que dans son comique grossier Tabarin atteignait sou
vent la nature. 

(21) Suger, abbé de Saint-Denis, fut régent du royaume pen
dant l'absence du roi Louis le Jeune. Ce grand homme gouverna 
la France avec une habileté et une sagesse si consommées, que 
les peuples s'aperçurent à peine du départ de leur r o i . Sans vio
lence, sans échafauds, presque sans soldats, Suger maint int les 
grands vassaux clans le devoir, déjoua les projets de deux fac
tions puissantes, borna la puissance ecclésiastique qu i tendait à 
empiéter sur les droits du trône, et l i t respecter la France au 
dehors, tout en diminuant les impôts et en encourageant l 'agri
culture et le commerce. Et c'était au X I I e siècle! 

U H l X . — 1MP. DE J l . - I . POOT E T C O U P . , V I E l L L E - U A L L E - A L - D L É , 5 i 
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JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e d e l u . J o l y , c o n s e i l l e r . 

SOCIÉTÉ A N O N Y M E . — S T A T U T S . — V I O L A T I O N . — R E S P O N S A B I L I T É . 

A D M I N I S T R A T E U R S . — COMMISSAIRES. 

Les administrateurs d'une société anonyme sont personnellement 
responsables vis-à-vis des créanciers de la société, auxquels une 
opération étrangère au but déterminé par les statuts a porté 
préjudice. 

L'approbation donnée par l'assemblée générale à une opération 
que les statuts interdisent, ne couvre pas, vis-à-vis des tiers, la 
responsabilité des administrateurs. 

L'obligation de motiver les jugements ne contraint pas le juge à 
rencontrer chacun des moyens dont le plaideur a fait emploi. 

L'action du créancier qui réclame contre les administrateurs 
d'une société anonyme ayant violé les statuts une réparation 
du préjudice souffert, n'est point une action paulienne, mais 
uite action en dommages-intérêts, basée sur un quasi-délit. 

Le garant peut se pourvoir en cassation avec, le garanti contre 
l'arrêt qui condamne celui-ci envers le demandeur originaire. 

(NOTTEBOHM E T CONSORTS C. OSY.) 

Osy créancier de la société des bateaux à vapeur tran
satlantiques à Anvers, attribuant la chute de cette compa
gnie à des actes passés par ses administrateurs contraire
ment aux statuts, a assigné ceux-ci personnellement en 
dommages-intérêts. 

Un jugement du tribunal d'Anvers, en date du 2 8 jui l 
let 1 8 6 0 , écarta sa demande, mais cette décision fut ré
formée par la cour de Bruxelles le 2 6 janvier 1 8 6 3 . V . B E L 

GIQUE J U D I C I A I R E , t. X V I I I , p. 1 3 0 8 , ei supra, p. 2 5 1 . 

Sur le pourvoi en cassation des administrateurs est in
tervenu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée 
aux demandeurs Veydt, Spilliaerdt-Caymax, de Rothschild et les 
représentants de Weber : 

« Attendu que ces demandeurs sont intéressés à faire annuler 
la condamnation du chef de laquelle ils doivent garantir et in 
demniser INottebohm ; 

« Qu'ils sont donc rccevables a se pourvoir, conjointement 
avecc elui-ci , contre l'arrêt qui prononce cette condamnation; 

« Au fond : 
« Sur le premier moyen consistant : 
« d» Dans la violation des art. 1119, 116oeidd21ducode c i v i l , 

en ce que l'arrêt attaqué décide que le défendeur, en qualité de 
créancier de la société belge des bateaux à vapeur transatlanti
ques, est recevable à exciperdes statuts de cette société; 

« 2° Dans la violation des art. 14-1 et 470 du code de procé
dure civile, 97 delà Constitution et 7 de la loi du 20 avri l 1810, 
en ce que l'arrêt rejette, sans en donner de motifs, l'exception 
tirée desdits art. 1119, 1165 et 1121 ; 

« Attendu 1° que suivant l'art. 37 du code de commerce la 
société anonyme ne peut exister qu'avec l'autorisation du roi et 
avec son approbation pour l'acte qui la constitue ; 

« Attendu que c'est comme garantie d'ordre public et pour 

sauvegarder les intérêts des actionnaires et des tiers que cette 
autorisation et cette approbation sont requises; 

« Attendu que de cet article ainsi expliqué i l résulte d'une 
part, que la société anonyme ne vit civilement et n'a capacité 
que pour faire les opérations qui rentrent dans l'objet en vue du
quel elle a été constituée; d'autre part, que les tiers peuvent 
exciper de l'acte qui constitue la société, dans tous les cas où 
ils y ont intérêt ; 

« Attendu que le mandat des administrateurs se trouve natu
rellement limité aux opérations que la société est capable de 
faire ; 

« Attendu que c'est dans l'exercice du mandat ainsi borné 
que les administrateurs jouissent du bénéfice de l'irresponsabi
lité personnelle qu'accorde l'art. 32 du même code ; que lorsque 
les administrateurs excèdent les bornes de leur mandat, ils com
mettent une faute, cessent d'être protégés par la disposition spé
ciale précitée, et sont, aux termes de l 'art. 1382 du code c i v i l , 
personnellement tenus de réparer le dommage qu'ils ont causé ; 

« Attendu qu ' i l est souverainement constaté en fait que la 
société belge des bateaux à vapeur transatlantiques a été formée 
dans un but commercial, pour établir et exploiter un service ré
gulier de navigation entre la Belgique et les Etats-Unis d'Amé
rique, et qu'en employant les navires de la société à des trans
ports de troupes aux Indes, les demandeurs, administrateurs de 
cette société, ont substitué à l'objet social un objet différent; 

« Attendu dès lors qu'en jugeant que le défendeur peut se 
prévaloir de cette violation essentielle des statuts, et que de ce 
chef, à titre de créancier, en vertu d'un droi t qui l u i est person
nel, i l est recevable à agir contre les administrateurs, auteurs du 
dommage dont i l se plaint, la cour d'appel s'est conformée aux 
véritables principes de la matière, et n'a pu contrevenir à la dis
position, inapplicable au l i t ige, des art. 1119, 1105 et 1121 du 
code civi l ; 

« Attendu 2° qu'en déclarant recevable l'action du défendeur 
l'arrêt attaqué a repoussé les divers moyens que les demandeurs 
avaient invoqués pour démontrer l'irrecevabilité de cette action ; 

« Attendu que le juge n'est point tenu de rencontrer spéciale
ment chacun des moyens dont i l a été fait emploi ; qu ' i l satisfait 
aux lois qui veulent que tout jugement soit motivé quand i l ex
prime les raisons qui justifient sa disposit ion; 

« Attendu que l'arrêt attaqué fait reposer la disposition, par 
laquelle i l reçoit l'action du défendeur, sur des considérations 
de fait et de droi t qui la motivent d'une manière complète ; 

« Sur le second moyen pris : 
« 1° De la violation des art. 1165 el 1167 du code c iv i l , en 

ce que l'arrêt attaqué admet, en dehors des conditions de ce 
dernier article, l 'action par laquelle le défendeur poursuit la ré
paration du dommage que la diminut ion de l'avoir de son débi
teur lui a causé; 

« 2° De la violation des textes cités sub numéro secundo du 
premier moyen, en ce que l'arrêt ne donne aucun mot i f pour 
justifier le rejet de l'exception puisée dans l'art. 1167 précité; 

« Attendu 1° que le défendeur n'a point attaqué au procès, 
contre la société anonyme, débitrice des obligations dont i l est 
porteur, un acte que celle-ci aurait fait en fraude de ses droits, 
mais que, se fondant sur un quasi-délit, i l a réclamé, contre les 
administrateurs en nom personnel, des dommages-intérêts ; 

« Attendu que l'action en dommages-intérêts est régie par 
d'autres principes que ceux de l'action paulienne ; que la cour 
d'appel n'a donc pu violer les art. 1165 et 1167 du code civi l 
en s'abstenant de les appliquer à une espèce qui n'était point 
susceptible d'en subir l 'application ; 

« Attendu 2° que les demandeurs n'ont argumenté du p r in -



cipe do l 'art. 1167 du code c i v i l , comme i ls n'ont invoqué ce lu i 
des art. 1119, 1165 et 1121 du même code, que pour établir que 
l'action intentée par le défendeur ne pouvait être reçue contre 
eux ; 

« Attendu que c'est encore là un moyen que l'arrêt attaqué a 
rejeté par la disposition même qui reçoit l 'action ; 

« Attendu qu ' i l a été reconnu ci-dessus, qu'au chef de cette 
disposition, l'arrêt est motivé au voeu de la loi ; 

« Sur le troisième moyen tiré : 
« 1° De la violation des art. 1165 et 544 du code c i v i l , en ce 

que l'arrêt attaqué déclare i l l i c i t e , à l'égard du défendeur, étran
ger au contrat de société, le simple exercice que la société a fait 
de son droit de propriété ; 

« 2° De la contravention aux art. 18 et 31 du code de com
merce, 1856, 1857 et 1988 du code c i v i l , de la violation de la 
loi du contrat, de la contravention à l 'art . 1134 du code c iv i l et 
aux art. G, 16, et 20 des statuts approuvés par arrêté royal du 
25 octobre 1853, en ce que l'arrêt considère comme ne rentrant 
pas dans l'objet de la société un acte d'administration régulier; 

« 3° De la fausse application de l 'art. 1382 du code c iv i l , en 
ce que l'arrêt impute à faute aux administrateurs l'exécution 
qu'ils avaient le devoir d'exécuter ; 

« Attendu 1° que l'arrêt attaqué reconnaît en fait que l'affrè
tement des navires pour les voyages aux Indes a substitué à 
l'objet social un objet différent ; 

« Attendu que cela étant, la société a fait de ses navires un 
usage prohibé par ses statuts, tels que ces statuts sont interpré
tés par le juge du fond ; qu ' i l suit ultérieurement de là que le 
principe consacré par l 'art. 544 du code c iv i l n'a reçu aucune 
atteinte ; 

« Attendu que c'est avec raison que l'usage fait des navires 
de la société a été déclaré i l l ic i te à l'égard du défendeur, car, en 
qualité de créancier, le défendeur est précisément l 'un des inté
ressés dont l'arrêté royal d'approbation, pris en exécution de 
l'art. 37 du code de commerce, a sauvegardé les d ro i t s ; 

« Attendu 2° que d'après les constatations et appréciations 
que la cour d'appel a faites souverainement, les voyages aux 
Indes ont modifié la société dans son objet ; 

« Attendu qu'abandonner les opérations pour l'accomplisse
ment desquelles une société anonyme a été autorisée, à l'effet 
de poursuivre, comme le d i t l'arrêt attaqué, une pensée et un 
but tout à t'ait contraires, ce n'est point administrer l 'avoir 
social ; 

« Que le prétendu acte d'administration dont i l s'agit au procès 
a donc été justement condamné comme abusif.aux termes mêmes 
des articles que le pourvoi invoque ; 

« Attendu 3° que les administrateurs qui excèdent leur 
mandat, comme cela a eu l ieu dans l'espèce, sont en faute et 
par conséquent passibles de l 'application de l 'art . 1382 du code 
civi l ; 

« Attendu que l'approbation donnée par l'assemblée générale 
des actionnaires est inopérante pour dégager les administrateurs, 
puisque cette assemblée n'a pu légitimer, dans le chef de ses 
mandataires, ce que, vis-à-vis des tiers, elle n'aurait pu légale
ment exécuter elle-même ; 

« Sur le quatrième moyen déduit : 
« 1° De la violation des art. 31 et 32 du code de commerce, 

27 des statuts de la société, 1134, 1991, 1993 et 1998 du code 
c iv i l , en ce que l'arrêt attaqué fait peser sur les administrateurs, 
qui n'ont agi que comme mandataires, la responsabilité d'une 
opération que les mandants ont approuvée ; 

« 2° De la contravention aux textes cités sub numéro secundo 
du premier moyen, en ce que l'arrêt ne justifie par aucun mot i f 
le rejet de l'exception qui avait été tirée de la ratification spé
ciale résultant de l'approbation du bilan de l'exercice 1857 ; 

« Attendu que ce moyen, dans sa première branche, s'appuie 
sur un raisonnement erroné ; 

« Qu'il suppose eu effet, ce qui n'est pas, que l'œuvre entre
prise par les administrateurs contrairement aux statuts, a pu 
être ratifiée par les actionnaires au préjudice des créanciers ; 

« Attendu, en ce qui concerne la seconde branche, qu'à tort 
le pourvoi reproche à l'arrêt attaqué un défaut de motifs, car 
l'arrêt énonce qu'un fait i l l ic i te ne s'excuse pas par un fait i l l i 
cite ; or cette considération qu i écarte l 'approbation de l'assem
blée générale des actionnaires écarte, à plus forte raison, celle 
des commissaires, lesquels ne pouvant exercer leur mandat que 
dans les limites des statuts, étaient sans qualité pour ratifier un 
changement de l'objet social ; 

« Sur le cinquième et dernier moyen fondé : 
« 1" Sur la violation des art. 31 et 32 du code de commerce, 

en ce que l'arrêt attaqué condamne les administrateurs à raison 
d'obligations au sujet desquelles ils n'ont pris aucun engage
ment personnel ; 

« 2° Sur une contravention nouvelle aux lois citées sub nu
mero secundo du premier moyen, en ce que l'arrêt, s'il décide 
que le cours des intérêts ne doit pas être arrêté au 30 mai 1859, 
ne donne aucun mot i f pour justifier cette décision; 

« 3° Sur la violation des art. 1351, 2092, 2093 du code c i v i l , 
et 451 du code de commerce, en ce que l'arrêt, s'il alloue des 
intérêts au delà du 30 mai 1859, contrevient à la chose jugée 
résultant du jugement du 4 août 1859; i l viole à la fois la règle 
que l'avoir du débiteur est le gage commun de ses créanciers, 
et celle que le cours des intérêts de toute créance non garantie 
par un privilège, par un nantissement, ou par une hypothèque, 
est arrêté à compter du jugement déclaratif de la faillite ; 

« Attendu I o que les administrateurs n'ont, i l est vra i , pris 
aucun engagement personnel à raison des obligations dont le 
défendeur est porteur, mais que la cause de la condamnation 
prononcée à leur charge ne réside pas dans ces obligations ; 

« Que les administrateurs sont déclarés responsables parce 
que la cour d'appel a reconnu constants des faits qui les consti
tuent en faute, ce qui exclut, à tous égards, l 'application des 
art. 31 et 32 du code de commerce; 

« Attendu 2° que l'arrêt attaqué ne décide pas à quelle date 
sera arrêté dans le libelle de dommages-intérêts à signifier le 
calcul des intérêts ; 

« Que sur ce point i l n'avait donc rien à motiver ; 
« Attendu 3° qu'en indiquant la violation des art. 1351, 2092, 

2093 du code civi l et 451 du code de commerce, les demandeurs 
ont raisonné dans l'hypothèse que l'arrêt attaqué statue que les 
intérêts seront comptés au delà du 30 mai 1859 ; 

« Attendu que, d'après ce qui vient d'être di t , cette hypothèse 
manque de base ; 

« D'où la conséquence qu ' i l n'y a pas lien de s'occuper des 
questions qui se rattachent à cette troisième branche ; 

« Et attendu que de toutes les considérations qui précèdent 
i l suit que le pourvoi n'est fondé dans aucun de ses moyens ; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant la fin de non-recevoir et 
statuant au fond à l'égard de tous les demandeurs, rejette le 
pourvoi . . . » (Du 12 mai 1864. — Plaid. MM 1 ' 5 BEERNAERT et BAR-
BANSON c. BOSQUET et DEQUESNE.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e d e M . D e l a u n o y , c o n s e i l l e r . 

VICES R È D I I I B I T O I R E S . — C H E V A L . — POUSSE. — EXPERTISE 

F A I T E A L ' É T R A N G E R . 

L'expertise exigée par l'art. 4 de la loi du 28 janvier 1850 est à 
la fois une mesure conservatoire de l'action et an mode de preuve 
du vice rédhibitoire. Elle est soumise aux régies spéciales 
prescrites par cette loi, et il doit y être procédé au lieu où se 
trouve l'animal, soit en Belgique, soit à l'étranger. 

L'acheteur qui requiert l'expertise n'est pas tenu de sommer le ven
deur d'y assister. 

Le tribunal belge qui, dans un procès de résolution de vente pour 
vice rédhibitoire, ordonne une expertise nouvelle , peut ordon
ner en même temps que l'animal litigieux qui se trouve en pays 
étranger soit ramené en Belgique, surtout si le vendeur offre 
de le faire revenir à ses frais, risques et périls. 

(FRANÇOIS C. BREGAUO.) 

Francois vendit le 30 août 1863, pour le prix de 6,000 
francs, une paire de chevaux a Bregaro, qui les emmena 
à.Paris. Le 7 septembre, l'acquéreur présenta requête à 
un des juges de paix de Paris afin de l'aire vérifier l'état 
d'un des chevaux. Un vétérinaire ayant été commis à cet 
effet, François fut cité pour assister aux opérations de 
l'expert, mais n'y comparut pas. Après deux visites, le 
cheval fut déclaré atteint du vice rédhibitoire de la pousse, 
et Bregaro assigna le vendeur devant le tribunal de com
merce de Bruxelles pour y voir prononcer la résolution de 
la vente avec ordonnance de restitution de la somme de 
6,000 francs. Le défendeur nia formellement l'existence 
du vice rédhibitoire, soutint que le procès-verbal du vété
rinaire français était insuffisant pour faire preuve, de
manda que l'animal fût examiné par des experts belges et 
qu'à cette fin il fût ramené à Bruxelles, lieu de la vente, 
le défendeur offrant subsidiairement que le retour se fît à 
ses frais, risques et périls. 

Le tribunal de commerce statua le 2 novembre 1863 
dans les termes suivants : 


